
CHARTE RESPONSABILIT̛ SOCIALE JOBˌPEPPER

PR̛AMBˈLE

JOBYPEPPER se nourrit depuis sa crȖation d’une ambition forte, celle de redonner du sens au
mot "travail" tout en Ȗtant engagȖ pour une Ȗvolution inclusive de notre sociȖtȖ.

Cette ambition se traduit par l’objectif de rendre le travail accessible et profitable à tous.

C’est la raison d’ȗtre que JOBYPEPPER entend inscrire dans ses statuts.

Envisager le travail d’aujourd’hui, c’est parvenir à faciliter le rapprochement entre celles et
ceux qui cherchent des compȖtences et celles et ceux qui en disposent.

Il y a plusieurs modalitȖs et statuts aujourd’hui pour organiser et formaliser ces
rapprochements.

L’objectif de JOBYPEPPER concerne toutes les formes de travail.

Parmi celles-ci, et aux cȠtȖs notamment du travail salariȖ, figure le travail indȖpendant qui
constitue une part importante des travailleurs et qui est trop souvent mȖconnue, nȖgligȖe et
dȖvalorisȖe.

Pour JOBYPEPPER, envisager le travail aujourd’hui, c’est donc Ȗgalement permettre aux
travailleurs qui sont indȖpendants de rȖaliser leurs missions sereinement au travers d’une
reconnaissance sociale et une plus grande sȖcuritȖ auxquelles aspirent lȖgitimement tous
les actifs.

C’est dans cette perspective que JOBYPEPPER s’engage à offrir aux travailleurs
indȖpendants de la plateforme des garanties et des droits, tout en dȖfendant le modȕle du
travail indȖpendant qui rȖpond autant à de rȖels besoins qu’aux aspirations de nombreux
jeunes actifs et qui a toute sa place aux cȠtȖs des autres formes de travail.

JOBYPEPPER entend donc ȗtre à l’origine d’un mouvement de rȖflexion Ȗthique autour de
l’encadrement des conditions de travail, et en particulier des travailleurs indȖpendants de
plateformes.

En sus de l’apport de la plateforme quant au salariat, la prȖsente Charte dȖtermine les
conditions et les modalitȖs d’exercice de la responsabilitȖ sociale de JOBYPEPPER à l’Ȗgard
des travailleurs indȖpendants de la plateforme.
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Sec˧ion 1˲: Rapprocher les salari̻s de ce˨˫ q˨i en on˧ besoin

La plateforme JOBYPEPPER propose un service de mise en relation entre des entreprises
utilisatrices et de futurs salariȖs.

Les parties sont libres de recourir, selon la nature de la prestation de travail en jeu, à un
contrat à durȖe indȖterminȖe, à un contrat à durȖe dȖterminȖe ou à un contrat de travail
temporaire (par le biais d’agences d’intȖrim partenaires).

Le salariat est dȖjà trȕs rȖglementȖ et la prȖsente Charte n’a pas vocation à se substituer au
droit applicable (Code du travail, convention collective, etc.).

A cet Ȗgard, chacune des parties est responsable de la bonne application du droit du travail.

JOBYPEPPER a pour ambition d’octroyer les meilleures conditions au rapprochement des
parties qui font le choix du salariat, grȏce aux outils suivants :

- Meilleure visibilitȖ
- Meilleure adȖquation offre / demande
- Parcours du recrutement simple et standardisȖ
- Meilleure rȖactivitȖ

Le recours au salariat est ainsi facilitȖ et fluidifiȖ.

Sec˧ion 2˲: Rapprocher des ˧ra˩aille˨rs ind̻pendan˧s de ce˨˫ q˨i en on˧
besoin

Ar˧icle 1˲: Une ac˧i˩i˧̻ professionnelle libre e˧ choisie

Sur la plateforme JOBYPEPPER, les entreprises utilisatrices publient des offres de missions
et les travailleurs indȖpendants intȖressȖs postulent librement à ces missions.

Ce sont donc les travailleurs indȖpendants qui choisissent les missions qu’ils souhaitent
rȖaliser en fonction de leurs compȖtences, de leurs prȖfȖrences et de leur disponibilitȖ.

Il est rappelȖ qu’il n’existe aucune exclusivitȖ entre JOBYPEPPER et les travailleurs
indȖpendants.

Ces derniers sont parfaitement libres d'avoir recours à la plateforme (ou à une autre) et de se
connecter ou se dȖconnecter comme ils l’entendent. Aucune plage horaire d'activitȖ n’est
imposȖe.

De mȗme, les travailleurs indȖpendants sont encouragȖs à diversifier leur portefeuille de
clients sur la plateforme.

Charte responsabilitȖ sociale JobyPepper - 2021 2



Ar˧icle 2 : La garan˧ie dϠ˨n mon˧an˧ d̻cen˧

Dans le cadre de leur activitȖ sur la plateforme, les travailleurs proposent librement leur tarif
lorsqu’ils postulent à une mission.

Il est toutefois convenu d’un montant plancher minimum avantageux pour les travailleurs.

En fixant ce plancher, JOBYPEPPER s’engage à permettre aux travailleurs de bȖnȖficier d’un
montant dȖcent en Ȗchange de leurs compȖtences et prestations, sans que le jeu de la
concurrence puisse aboutir à une baisse qui serait in fine prȖjudiciable aux indȖpendants et
incompatible avec les valeurs de JOBYPEPPER.

Afin d’assurer à sa communautȖ le montant le plus juste possible, JOBYPEPPER s’engage à
ne prendre aucune commission sur la part de bonus Ȗventuellement perȔue par le travailleur
indȖpendant ou sur les frais engagȖs dans le cadre de la mission et remboursȖs par
l’entreprise utilisatrice.

Ar˧icle 3 : Un accompagnemen˧ pri˩il̻gi̻ des ˧ra˩aille˨rs

Les travailleurs indȖpendants remplissant les conditions lȖgales peuvent, s’ils le souhaitent,
ȗtre accompagnȖs dans l'obtention du statut appropriȖ.

JOBYPEPPER a conclu un partenariat avec une solution qui propose aux travailleurs
d’effectuer toutes les dȖmarches dans le respect du cadre lȖgal et de la confidentialitȖ ́ des
documents et donnȖes partagȖes, et ce à un prix nȖgociȖ.

Par ailleurs, JOBYPEPPER sensibilise rȖguliȕrement sa communautȖ sur le respect des
formalitȖs propres aux travailleurs indȖpendants.

Ar˧icle 4˲: An˧iciper e˧ g̻rer les risq˨es professionnels

JOBYPEPPER a volontairement souscrit une assurance afin de protȖger les travailleurs
indȖpendants qui rȖalisent leurs prestations de service par le biais de la plateforme.

La responsabilitȖ civile professionnelle souscrite couvre les dommages causȖs à des tiers
lors de l'exȖcution d'une prestation via la plateforme.

A ce titre, sont pris en charge les consȖquences des dommages corporels, matȖriels et
immatȖriels à hauteur de 9 millions d'euros, dans les conditions prȖvues au contrat
d’assurance.

JOBYPEPPER estime qu’il est Ȗgalement important d’aller plus loin et de prȖvenir les risques
professionnels auxquels les travailleurs peuvent ȗtre exposȖs en raison de leur activitȖ sur la
plateforme.

C’est la raison pour laquelle JOBYPEPPER entend souscrire une assurance collective
couvrant le risque d’accident du travail.

JOBYPEPPER s’engage à rendre compte de ses dȖmarches en ce sens aux utilisateurs de la
plateforme au cours de l’annȖe 2021.
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Afin de limiter les risques professionnels liȖs à la fatigue, et alors que le temps de travail des
travailleurs indȖpendants n’est pas rȖgi par la loi, JOBYPEPPER fait le choix de sensibiliser à
cette question toute entreprise utilisatrice qui proposerait une mission d’une durȖe
supȖrieure à 8 heures par jour.

Ar˧icle 5 : Un dialog˨e renforc̻ en˧re la pla˧eforme e˧ les ˧ra˩aille˨rs

JOBYPEPPER est attentif aux conditions de travail.

A cette fin, il est paru fondamental de promouvoir le dialogue entre la plateforme et les
travailleurs.

En premier lieu, JOBYPEPPER a d’ores et dȖjà recours aux sondages adressȖs à l’ensemble
des travailleurs utilisant la plateforme.

Dans le cadre de la prȖsente Charte, JOBYPEPPER s’engage à Ȗtablir au moins un sondage
par an relatif aux conditions de travail des travailleurs indȖpendants.

Ces sondages auront pour objet de recenser les principaux enjeux auxquels sont confrontȖs
les travailleurs dans le cadre de leur activitȖ, et d’identifier des moyens pour y rȖpondre.

Le rȖsultat de ces sondages sera communiquȖ à l’ensemble de ses utilisateurs.

Ce mode participatif conduira JOBYPEPPER à encourager les travailleurs indȖpendants qui le
souhaitent à porter la voix de la communautȖ, notamment auprȕs des reprȖsentants de la
plateforme.

JOBYPEPPER adressera par mail à la communautȖ une invitation à une premiȕre rȖunion au
cours de l’annȖe 2021.

Tous les travailleurs indȖpendants intȖressȖs pourront se faire connațtre et participer à ce
premier Ȗchange avec les reprȖsentants de la plateforme pour remonter les problȖmatiques
liȖes notamment au fonctionnement de la plateforme et aux conditions d’exercice de leur
activitȖ.

Ar˧icle 6 : Une appr̻cia˧ion r̻ciproq˨e e˧ ˧ransparen˧e

Pour favoriser le suivi de son activitȖ de mise en relation, JOBYPEPPER offre aux travailleurs
indȖpendants la possibilitȖ d’apprȖcier aprȕs chaque mission le bon dȖroulȖ de celle-ci.

JOBYPEPPER s’engage à rȖflȖchir à une visibilitȖ appropriȖe de cette apprȖciation sur le site.

Parallȕlement, JOBYPEPPER propose à chaque entreprise utilisatrice d’apprȖcier le
dȖroulement de la mise en relation.

Ces apprȖciations facultatives permettent d’Ȗtablir un taux d’apprȖciation qui est visible sur
le profil du travailleur indȖpendant.

Par souci de transparence, le travailleur indȖpendant peut s’il le souhaite obtenir le dȖtail des
apprȖciations et les contester en contactant JOBYPEPPER à l’adresse suivante :
hello@jobypepper.com.
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Ce suivi de la mise en relation n’est en aucun cas un pouvoir disciplinaire entre la plateforme
JOBYPEPPER et les travailleurs.

Ar˧icle 7˲: Da˧e dϠen˧r̻e en ˩ig˨e˨r

La prȖsente Charte est conclue pour une durȖe indȖterminȖe. Elle entrera en vigueur le 15
avril 2021.

Fait à Lyon,

Le 14 avril 2021

Yann MASSOL
PrȖsident

JobyPepper SAS

Charte responsabilitȖ sociale JobyPepper - 2021 5


